
Le nouveau DAMRI est arrivé : Comment y accéder ? 

- Le chapitre 1 est accessible depuis le 10 janvier, vous 
pouvez commencer à la renseigner si vous le 
souhaitez. 

- Les autres chapitres seront accessibles au fur et au 
mesure suivant le calendrier ci-contre. 

- Toutes les informations concernant le DAMRI sont 
mises en ligne sur le site du CPIAS BFC

Le 20 janvier 2023



Ce rendre sur le site 
du CPIAS BFC : 

https://www.cpiasbfc
.fr/trame.php?page=
0

Cliquer sur la zone :

DAMRI : Démarche 
d’analyse et de 
Maitrise du Risque 
Infectieux  



Vous accédez à cette 
page et vous cliquez 
sur : 
ACCEDER AU DAMRI



Vous êtes sur l’outil DAMRI : 

Lors de la 1ère connexion, il est 
nécessaire de vous inscrire. 
Pour les prochaines 
connexions vous devez cliquer 
sur « SE CONNECTER »



Pour S’INCRIRE : 
Le directeur de l’établissement est obligatoirement à 
l’initiative de l’inscription et donne les droits aux 
autres acteurs concernés et impliqués dans la 
démarche. 

Pour s’inscrire, il est indispensable d’avoir :  
- Code finess Juridique 
- Code Finess géographique de l’établissement

Lorsque vous aurez rempli l’ensemble des différents 
critères de la partie droite de la feuille, vous devez 
VALIDER

Lorsque vous aurez valider, vous allez recevoir un mail 
de confirmation de votre inscription (boite mail du 
directeur). Il faudra ouvrir le mail et valider l’ouverture 
du compte. 

Pour vos prochaines connexions, il faudra 
cliquer sur : 
- SE CONNECTER 
- Remplir la partie gauche avec mail du 

directeur (identifiant) et mot de passe que 
vous avez renseigner lors de votre 
inscription.  




